	2.12 Piloter l’offre de formation professionnelle de l’EPLE
Code de l’éducation : art. L.111 (dispositions générales), art. L. 131-1-1 et L. 131-2, art. L. 211-2, art. L. 214-1, art. L. 214-13 et L.214-13-1, art. D. 331-1 à D. 331-3 (formation secondaire), art. L. 335-4 (passerelles) - Code du travail : art. L6123-4-1 (stratégie coordonnée en matière d'emploi, d'orientation et de formation professionnelles) – Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, articles 18 à 26
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	Plan Planifier
	
	Do  Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Par le biais de leur offre de formation, les EPLE sont des acteurs à part entière de l’orientation, de la formation et de l’insertion professionnelles pour les élèves et les apprentis. Cette offre s’appuie sur les moyens de l’établissement (RH, plateaux techniques), tout en répondant aux besoins des bassins d’emploi et aux enjeux de formation aux métiers en tension. À ce titre, elle s’insère plus largement dans la carte des formations élaborée conjointement par la région académique et la région.  
Ainsi, tout EPLE peut être force de proposition dans ce processus de transformation de la carte de formation initiale et ce, en cohérence avec la stratégie de région académique.
· Comment la sécurisation des parcours, l’insertion professionnelle et la poursuite d’études sont-elles intégrées à la réflexion sur l’offre de formation de l’établissement ?
· Quels liens sont établis entre l’offre de formation de l’établissement et son projet ? 
· Comment l’offre de formation de l’établissement conjugue-t-elle :
· Les demandes d’orientation des familles, 
· Les caractéristiques socio-économiques du bassin,
· Les évolutions des métiers et les perspectives d’insertion professionnelle,
· L’évolution de l’offre certificative 
· Les différentes voies de formation (scolaire, apprentissage, formation continue)
· Comment l’offre de formation s’inscrit-elle dans celle d’un réseau d’acteurs (CMQ, établissements du bassin, du département, partenaires emploi/formation…) ?
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Définir les acteurs et travailler avec les partenaires emploi/formation
· Au sein de l’établissement, quels sonts les acteurs impliqués dans la réflexion sur l’offre ? Comment et avec quel rôle ? Avec quelle coordination ? Dans quelle(s) instance(s) ?
· À quels réseaux l’établissement appartient-il (campus des métiers et des qualifications, lycée(s) des métiers en réseau, PFT, réseaux locaux interdegrés…) ? Comment l’établissement travaille-t-il en réseau sur l’offre de formation, en vue de garantir à tous les élèves des parcours qui permettent l’insertion professionnelle ou la poursuite d’études ?
· Quels sont les partenaires extérieurs associés à la réflexion et selon quelles modalités ? 
Proposer des formations adaptées aux besoins de formation et d’emploi
· Comment les besoins sont-ils repérés ? À partir de quels critères ? Selon quelles procédures ?
· Comment l’offre de formation est-elle intégrée par l’établissement au sein d’une offre plus globale de filières ?
· Comment l’offre de formation prend-elle en compte les objectifs du projet académique et ceux de la stratégie de région académique ?
· Comment l’établissement mobilise-t-il les moyens d’adaptation de l’offre qui sont à sa disposition pour répondre aux besoins repérés (colorations, FCIL, évolution de l’offre, renforcement des partenariats avec d’autres établissements, développement de la mixité de parcours et de public…) ?
· Comment et quand ce travail est-il mis en lien avec le processus de transformation de la carte des formations initiales mené par la région académique ? A quelles étapes de ce processus l’EPLE est-il associé ?
· Comment les partenaires sont-ils associés à la réflexion ? A quelle(s) étape(s) du processus ? 
· Comment l’établissement assure-t-il des parcours complets dans une ou plusieurs familles de métiers ?
· Quelle sont les articulations entre l’offre de formation initiale scolaire, par apprentissage et de formation professionnelle  continue ?
Pour un questionnaire détaillé sur l’offre de formation professionnelle par apprentissage et de formation professionnelle continue des EPLE, voir les fiches 2.13 et 2.14.
Valoriser l’offre de formation et améliorer la lisibilité des parcours
· Comment la cohérence de l’offre de formation est-elle construite et mise en valeur en interne et en externe ? 
· Comment les parcours proposés par l’établissement et ses partenaires éventuels ainsi que les métiers auxquels ils mènent sont-ils valorisés auprès des familles, des collèges, des établissements dans lesquels les élèves peuvent poursuivre leurs études, des partenaires professionnels ?
· En quoi la communication sur les familles de métiers permet-elle une meilleure lisibilité des parcours de formation ?  
· Comment les informations sur l’insertion professionnelle et les poursuites d’étude liées aux formations proposées par l’établissement sont-elles diffusées aux élèves et aux familles ?



	
	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Nombre de places ouvertes et fermées par formation
Taux de pression pour les cinq dernières années.
 Répartition par spécialité de baccalauréat professionnel des élèves issus d’une seconde famille de métiers, nombre d’élèves changeant d’établissement
Taux de réussite, taux de décrochage.
Taux de poursuite d’études 
Taux d’insertion professionnelle.
Nombre d’offres de formation proposées pour les autres publics (apprentissage, formation continue).
Effectifs pour chacune des voies de formation.
Nombre d’élèves ayant bénéficié d’une réorientation.
Nombre et nature d’évènements organisés au sein de l’établissement
Nombre et nature d’évènements auxquels l’EPLE participe et qu’il organise
Nombre d’actions menées en direction des familles et des élèves de collège, d’autres établissements partenaires.
Nombre et nature des actions menées par les professionnels au sein de l’EPLE
Nombre de partenaires, conventions
Nombre et nature des supports de valorisation de l’offre et des parcours en interne et en externe.
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Act Agir

	Diagnostic partagé

	Points forts
·  
·  
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	Axes d’amélioration
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· …
·   
·  



	Actions

	
	Éléments d’action
Pour chaque proposition, écrire le processus mis en œuvre avec un indicateur
	Dates clé
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